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VES

Transformer ses études en diplôme

Pourquoi ?

» Pour obtenir tout ou partie d'un diplôme universitaire par reconnaissance de ses 

études suivies en France ou à l’étranger.

Sous quelles conditions ?

» Toutes les études supérieures suivies par le candidat dans un établissement ou un 

organisme de formation public et /ou privé, en France ou à l’étranger.

Validation des études supérieures - VES

»

»

https://www.formation-continue.uvsq.fr/
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